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Députés. 



EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Le gouvernement se mobilise considérablement pour faciliter le retour à l’emploi des 
chômeurs, notamment grâce au plan de cohésion sociale. Dans la même optique, la création 
au 1er janvier 2004 du Revenu Minimum d’Activité (RMA) vise à sortir les allocataires du 
Revenu Minimum d’Insertion (RMI) d’une logique d’assistance pour les accompagner dans 
une démarche d’insertion et de reconstruction d’un projet de vie valorisant le travail. 

Le RMI est « un engagement réciproque » entre le bénéficiaire, qui accède à une 
démarche d’insertion, et la collectivité, qui l’aide à retrouver son autonomie. 

Aussi, la logique qui a animé la création du RMA, à savoir la volonté de conjuguer la 
solidarité collective et la responsabilité individuelle, doit s’appliquer aux allocataires du RMI, 
sans pour autant remettre en cause la politique gouvernementale de valorisation du travail. 

Contrairement aux allocations de chômage, le revenu RMI n’est pas considéré comme un 
revenu de remplacement pour la perte d’un revenu d’activité, mais constitue une prestation 
subsidiaire destinée à garantir un minimum de revenus. Les périodes de perception du seul 
RMI n’ouvrent donc pas droit à l’assurance vieillesse, et, par conséquent, à aucune procédure 
de rachat de ces périodes pour le calcul des droits à la retraite. 

Nombre d’allocataires se sentent ainsi injustement pénalisés et souhaiteraient une 
meilleure prise en considération de leurs démarches de réinsertion, d’autant que d’autres 
périodes d’inactivité sont prises en compte dans le calcul des périodes d’assurance pour 
l’ouverture du droit à pension. L’article L. 351-3 du code de la sécurité sociale vise en effet 
les périodes de maladie, de maternité, d’invalidité, d’incapacité résultant d’un accident du 
travail, de chômage et assimilé, de détention provisoire, etc. 

Si les périodes de perception du RMI ne peuvent pas être validées comme périodes de 
cotisation aux régimes de retraite, au nom du principe légitime de valorisation du travail, nous 
devons réaffirmer l’engagement réciproque qui lie l’allocataire et la collectivité. 

Aussi, au titre des efforts fournis dans le cadre des démarches d’insertion, les anciens 
RMIstes doivent avoir la possibilité de rattraper leur retard concernant la durée d’assurance et 
de racheter ces périodes d’inactivité afin qu’elles soient prises en compte pour le calcul des 
droits à la retraite. 

Il est donc nécessaire de compléter les dispositions autorisant le rachat de manière à viser 
l’ensemble des périodes de perception de l’allocation de RMI. 

De même que la loi portant réforme des retraites limite le rachat des années d’études à 
3 ans, le rachat de ces périodes d’inactivité le sera également, et les conditions seront définies 
par décret. 



Il vous est donc proposé d’instaurer un mécanisme de rachat de cotisations pour les 
personnes qui ont rencontré des difficultés d’insertion sur le marché du travail, notamment au 
cours des premières années de la vie active. 

Tels sont les motifs pour lesquels je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir adopter cette proposition de loi. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

I. – L’article L. 351-14-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« 3° Les périodes de perception de l’allocation de revenu minimum d’insertion prévue à 
l’article L. 262-3 du code de l’action sociale et des familles. » 

II. – L’article L. 634-2-2 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« 3° Les périodes de perception de l’allocation de revenu minimum d’insertion prévue à 
l’article L. 262-3 du code de l’action sociale et des familles. » 

III. – Le premier alinéa de l’article L. 732-35-1 du code rural, est complété par les mots : 
« ainsi que des périodes de perception de l’allocation de revenu minimum d’insertion prévue à 
l’article L. 262-3 du code de l’action sociale et des familles ». 

Article 2 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour les régimes sociaux de l’application de la 
présente loi sont compensées à due concurrence par une augmentation de la contribution 
prévue à l’article L. 245-1 du code de la sécurité sociale. 
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